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QUELQUES JETONS

DES RECEVEURS DE BRUXELLES,

....11 XIVe SIÈCLE.

PLANCHE XII.

Les lecteurs de la Revue sc souviendront, peut-être,

qu'il y a deux ans (i), nous avons appelé leur aucntion
sur toute une série de jetons jusque-là méconnus, dédai­

gnés, relégués ùnns ln boîte à mitraille, nvce. lcs stubers ct
les reckenp{ennings de Nuremberg. Ces délaissés n'élnient
rien de moins que·les premiers monuments métalliques des

mngistrnts de ln enpÏtnle, les jetons primitifs des anciens

rcceyeurs de Bruxelles. Ces jetons sont, pendnllt t~ut le
cours du quntorzième siècle, presque toujours muets ct
portent seulement les armoiries dc ces magislrnts nnnucls.
On les renouvelnit donc tous les nns, comme les l'CCeyeurs

eux-mêmes; ct lem' suite, si jnmnis on pnrviellt ~\ la recons­
tituer, sern passablement longue.

Plus tnrd, les receveurs, nynnt ngrnncli le ehnmp de
leurs jctons, y inscrivirent tout nu long Icurs noms ct
lcurs qunlités. l\Inis nous n'avons pns il nous occupel' dc
celle cntégorie, bcnllcotlp plus intércssante sous le rnpport
<le l'nrt ct dcs l'cnseignements qu'elle fournit nux gélléalo-

(') Revue de la 1Iumismatique belge, t.. l, 4e série, p. 4-00.
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gies et à l'histoire 'locale. Celle monograplJie (era, nous
l'espérons, l'objet d'un travail étendu: promis par un de
nos savants confrères.

Bornons-nous donc, aujourd'hui, à faire connaître quel­
qncs jetons plus anciens, dont le précédent article a pro­
voqué la communication. Ce sont des matériaux que la

Revue dépose il pied d'œuHc, pour ceux qui, venus après
nous, jugeront convcnable de s'en servir.

La liste des receveurs, formée par ~nr. Henne et 'Vau­
ters, dnns leur I1istoire de Bruxelles, est, nous l'avons déjà
dit, fùrt incomplète en ce qui concerne l'époque de nos

jetons. D'un autre coté, les armoiries dcs bourgeois,
surtout li défaut de Iïndicatioll des émaux, sont, sur les
jetons, très-difficiles il reconnaître; elles peuvent appartenir
il des familles on li des personnages différents. On en est
donc, encore une fois, reduit à des conjectures; ct la plu­
part d~ celles que nous risquerons ici, nous les devons aux
patientes recherches d'un amateur aussi intellig(\nt que

zélé, notre confrère, M. Vanùen Broeck, à qui nous avions
communiqué les dessins de ces désespérantes pièces. Nons
ne ferons donc, il pen près, que transcrire les notes qu'il fi

bien voulu nous donner.

~o 1.

D'lin coté, un écu billeté au lion rampant non couronné,

qui peut nppartenir aux familles: Hinckacl't (A), Zwacf (n)
ou Taye (D) C). Vécu entouré de trois petits lions
(du lignage ùes S'leeztH:s).

(') Ces lettres indiquent les armoiries des différents membres de la
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Au revers, un écu semé dc roses, nu lion' rmnpnnt cou­

ronné, qui pellt être de la famille IJeenkenscIJoot CA),
ou de la famille Essclen (A). On remlll'que nutou'I' dc

l'écu les coquilles du lignage des Steenweghe.

Il. Zwaef, du ligllnge des S'leeuws, fut échevin en 1556.

Comme l'on passait ordinnirement d'une des fonctions .

municipales à une autre, ct que le roulement nnnu~l

n'était, en réalité, qu'un éehange de places entl'c un petit

nombre de privilégiés, toujours ks mêmes, on doit sup­
poser que ce Zwaef a été reccycur, soit nvec Louis Esse­

len CA), du lignage des Steeml)eghe, qui fut échcvin en 1556

ct en 1540, ou bien avec Thierry Heenkcnschoot (A),
échevin, en 1542.

Les receveurs des mméc~ 1554 à 15VO étnnt inconnus,

à l'exception de ceux de 1559, notre jeton den3 se plaecl'

il l'une ou il l'autre de ccs mmées.

On pourJ'nit aussi l'auribuel' il Gerclin IIinckacrt (A),

échevin cn 1549, et à Amelric Taye (D), échevin, cn .15vO
ct en 15VS, l\Jais l'indication du lignage, par Ics pièccs qui
entourcnt les écussons, si récllcment clics ont cclte signi­

fication, doit faire ùonner la préfél'cnec aux deux pl'cmiers.

1\0 2.

Écusson il trois tours, 2 ct 1, au fmnc qunrticr, un lion

l'mnpnnt, qui pcuvent êtrc les armoiries des familles

Coudcnbcrg (c) ct CrommercamnlCn (Vyltcr).

rnllmo famillc, tclles quc les donne M. \Ynutcrs; elles renvoient à ses
pl::mchcs.
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llev. t:cu au lion rampant, chargé CIl cœur d'un petit
écusson il trois.....? posés 2 et 1.

Les armoiries dc la famille Linekcbeke sont (l'argent
au lion de gucules, chargé d'un petit écusson il trois fleurs

dc lis, posécs 2 ct 1. 'Cc sont, sans doutc, celles qui
figurent au rcvers dc cc jcton ; ct si la forme des flcurs dc

lis n'est plus distincte et semble sc eonfondre avec de
simples points, il faut l'attribucr â la petitesse du dessin si
non il l'impéritie du g~aveur.

Un J. de Linckebckc fut échcvin, en t 590, avec

Guillaume dè Coudcnbcrg, dit Sirhuyghes, fils de Gel­
dolphe. Ils rcmplircnt sans doute ensemblc les fonctions
de receveur pendant rune des années 1589~ '1594 ou "f 39~,

dont Ics titulaires sont encore inconnus.

A l'aspect de ce jeton, on serait assez parlé il le croire
plus ancien. Mais comme on nc renconlre aucun Lincke­
beke uvant 1590, il faudrait, si l'on "cut absolument le
reporter il une époque antérieure, supposer quc le revers
est d!un membre de la famille De Mol (0) qui portait de
gueules au lion d'al'gent ehargé d'un écu en abîme de

gueules il cinq macles posées en croix, comme le Penta­

stigmc des Agalhopèùes ';"

Egide De Mol fUl échevin en 136~, 1370, 1576, 1382

ct 1587.

Un Arnold De 1\101 remplilles mêmes fonctions en 155~,

154~ et 15D2. M. 'Vauters ne donne pas ses armoiries.

Les Crommercammen avaient l'écu de gueules aux trois
tours d'argent avec franc .quartier de sable au lion d'or.

Franc, dit Uuer Crommcrcammen, fuL échc"in en 1541;
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Franc, fils dc Franc, en 15aa; Franc le jeune (probable..
mcnt lc même), en 1560.

On n'a que l'embarras ùu choix. 1\Iais il parait assez
difficile d'admettre que le graveur ait subslitué les '.'
aux, ;", l'un n'étanl pas plus diffièile il faire que l'autre.

J<:ell il trois flem's de lis au pied nourri, avec lambel à
trois pendants chàrgés de trois objets indéterminés qui
semblent être des tourelles. Ces armoiries peuvent ap­

partenir à quelque membre des familles Cassaert, di t

Plaetman (c), Clulinèk (8 ct c), Vander Rruggen, Rou-

geman, dit Vele el De Lapide. ,
Rev. Écusson semé de billettes à trois fleurs de lis au pied

.nourri, qui pellt être des famÜles Vanderkclen (A),
et 1\Ieert (n).

L'attribution de ee jeton ne peut faire de doute. Il ap­
partient il Il. Cassaert, dit Plaetman (c), qui fut échevin
en 1584, 1595 et 15~7, et il Michel Vanderkclen le
jeune (A), échevin, en 1598. Ces deux mngistrals furent,
sans doute: receveurs en 1400, année dont 1\1. \Vauters Ile

donne pas les titulaires. Cette lacune, la numismatique
vient la combler avcc toutes les apparences de la certitude.

Écusson émanehé, qui peut êU'e attribué aux familles

S"Veerls ou de 'Veerte (c), de Poitere ct De 1\101 (G).
Rev. I~cllsson aux (l'ois coquilles posées 2 cl t, des

familles Jacobs, 1\Ieles, Platea ou Uyttenstecnweghe (A).
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Jcan de 'Vccrt fut échevin en 1SSa; Guill~ume

de "'cerI, en 1S36, avee un autre Guillaume de 'Veerte
<llti Il'en différe que par un e de plus, mais qui doit être

de la même famille.
Donnons le jeton il l'un de ccs trois personnages qui fut,

sans doute, reccveur avee Guillaume Bex (Platea), échevin,

en 1556, dont les planches de M. '" auters ne font pas
mention, mais qui nc peut être qu'un descendant de
Guillaume Platca, dit Rex) qu'on trouve aux années 12~8

à 1272. Leur gestion eommune doit avoir eu lieu dans

l'ulle des années 1S34 à 1S38, dont les reccveurs sont
inconnus.

M. Vanden I3roek nous fait remarquer, à propos de ce
jeton, que celui que nous avons donné dans le précédent
article sous le n° 7, pourrait biell être de J. de Coninek,
échevin, en 1542, eOlllme receveur ~ avec l'un des

de 'Veert dont il est question ci-dessus, peudnnt rune des
années 1554 à 15~O.

No U

n D.

E~u hilleté, chargé d'un lambel à trois pendants (brisure
que M. 'Vauters ne donne pas aux armoiries de la
famille de Coninck).

llev. Saint-Michel terrassant le démon.

Un Gérard deConillck(.\) figure comme échevin en 1576.

Un sire Arnould de Coninck fut premier échevin en 15a4

et en 1564. M. 'Vauters ne fait pas connaître quelles étaient
ses armoiries.

Si ce jeton est bien celui d'un rçceveur de Bru.xellesJ il
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faut supposer qu'en eette année Ics deux titulaires frappè­

rent chaeun lcur jeton partieulier. C'cst, du reste, cc qui
se pratiqua plus tard, à l'époque épigraphique. Au t. IV,
5° série de cette Revue, notre collègue 1\1. Ch. Piequé a

publié les jetons des deux recevcurs de f 496, 'Villem Van
Blitterswyek et Jan l\Ioyensons.

Notre jeton devrait alors appartenir à l'unc des an- •
nées 1578 à 1584 dont les receveurs sont ineonnus. Il n'est

pas impossible qu'il soit de ee Gérard de Coninck (A),
malgré l'absence de la brisure sur ses armoiries, telles que

les donne lU. 'Vauters.
Ce serait le troisième jeton que nous aurions retrouvé,

de la fam~lle de Coninck (1).

Ecusson billeté âU lion rampant; autour: NICO1l~I.

Rev. : Une eroix reeroiseltée, anglée de quatre besants

et des lettres F R ~ N.

Les a~moiri('s de la famille T'Serclaes ou Nieolaï CA),
telles que les donne l\J. \\Tauters, sont bien celles qui figu­
rent sur ee jeton, si ce n'est qu'elles ont de plus un écusson
en abîme, d'or au ehef éehiqueté d'argent et de sahle. Cette
brisure a pu être négligée par le graveur, ou n'être pas
portée par le Nicolaï du jeton.

Un Everard Nicolaï ou T'Serclaes, magistrat en 1526

ct 1527, fut échevin en 1557. On trouve eomme éehevin
à cette même époque, Franc de Hode, en 155ü et Franc
fils de feu J. Clutinck, en 1559.

(') Les no' 7 ct 9 du précédent article, t. l, 4-e série, pp. 4-07 cl 4-10.
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Les reeeveurs de 1554 à 15~O sont eneore ineonnus.

Celle pièce fait seule exception, jusqu~à présellt, au

mulisme des jetons du xwe siècle.

~o 7.

Ecu billeté au lion rampant, qu'on peut allribuer aux

familles lIinckaert (.\), Swaef (8), ct Taye (D).
Rev. Écu il trois cœurs posés 2 et t des familles de

Saint-Géry (n), de "roluwe (n) et de Arca.

Ce jeton parait être de la première moitié du XIVe siècle.

Ou peut l'attribuer il Il. ZwarfT, échevin en 1556, ou à

Guill. Taye, échcvin en t 554, ou il Giselbert Taye, éeh~vin

en 155~ et en t 558, devenu reccvcur avcc Godefroid de

Saint-Gery.

Celui-ei avait été magistrat, en t 520, t 5~5 et t 526. Le

même nom - peut-être son fils - reparait comrne échevin,

cn 1362, t 369, f 38;5 ct 1590.

~bis le jelon, par ses dimensions et son style doit êlre

antéricur il 13tîO. Les anl1l~es dOllt on ne connait pas les

recevcurs sont fort nombreuses à celte épuque. On a toute

lillitude pour choisir.

Les de Al'ca Ile se Irouyent plus après 130tî ct les de

\\Tol uwe n'apparaissellt qu'cn 1366. Il faut donc les

mettre hors de cause.

~" 8.

Écu aux trois cœurs posés 2 ct l, au chef cousu chargé

(rUne tl'uclle?

"Rev, {]lIC espèce d'A, d'équcrre ou ùe nivenu.
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Les armoiries semblent être celles de la famille Saint­

Gél'Y, avec une brisure .inusitée. La figure du revers est

également fort singuliêl'e. On se demande s'il s'agit iei d'un

membre de la famillç Saint-Géry qui était maçon de son

élal., ou peut-être frane-maçon. Celle pièee, alors, serait

extrêmement vrécicuse. Elle viendrait prouver la haute

antiquité de la maçonnerie que les fidèles eroyants de :

l'ordre font remonler au temple de Salomon.

Éeu à trois fleurs de lis au pied nourri, posées 2 et t,
char'gé, en cœm', d'un écusson à trois maillets posés­

également, 2 et 1. - Armoiries de là famille Fraey­

6aert CA), d'après 1\1. 'Vauters.

Rev. Itcu à trois cœurs posés 2 et 1, au franc quartier

(de gueules) au lion couronné, qui sont les armoiries de

Giselbert de Saint-Géry.

J. Fraeybaerl (A), échevin, en 1582 et receveur, en 1591 ,

uvee Il, Cassaert, fut, sflns doute, égalemeIlt receveur une
auU'e année, soit ayee Nicolas de Saint-Géry, échevin,

en 1572, 1579 et 158n, soit avec Godcfroid de Saint-Géry,

éehevin, en 1585, pendant l'une des années 1586, 1587

ou 1589, dont on ne eonnait pas les tilulnires.
A ee propos, 1\1. Vandeu Broek nous fait remarquer que

le jeton n° 1, planche XVII du. tome 1er
, 4° série, est bien

de ce même J. Fraeybaert (A) ou d'un auU'e J. Fi'aeybaert

portant les mêmes armoiries, et qui fut éehevin en 1548

ct 1504. Quant il l'attribution du revers de ee jeton, il

J. l\lcttcnscIJaeht, il cause que le lion ùu franc quartier
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n'c~t pas couronné ct que le champ de ce franc quarticr c~t

~emé de billetles, elle lui semblc incertaine, attcndu q~'il

n'y a aucun Mettcllsehaeht avant 1394 sur la listc des
magistrats de Bruxelles.

.M. '''<lllden Uruek préfère, malgré la différence dl'S

armoirics, attribucr cc jcton à J. Fraeybacrt (A) ct à

Gislebcrt dc Saint-Géry, échcvin, en t 549, commc recc­
'"curs pour l'unc dcs annécs t 540 il 15n9. Lc jcton e~t

beaucoup plus ancien que cclui que nous décrivons au­
jourd'hui; la chosc nous parait certainc. Maintcnant,
y a-t-il cu un ~Iettenschaeht plus ~Hlcicn quc eClix quc
1\1. 'Y~utcrs 3 cités? Le gravcur a-t-il confondu dcux
armoiries presquc identiques? L'unc ct l'autre supposition
sont possibles.

~ous pouvons affirmer, toutefois, malgré l'impcrfection

dc notre planche du tome 1er
, que la piècc de ~1. Ic comte

dc Robiano porte bien, au franc quartier, le champ semé
de billcltes ct lc lion sans couronne.

Lc n° :5 nous a été communiqué par .'1. Vandcn Broek;
le n" 4, par M. le comte dc Limhourg-Slyrum; le nIt a,
par ~1. Vander:\ uwcra; lc n° 6 cst reproduit d'après GROTE,
Bliitter (ih' Jlilllzkllnde , 2" vol., pl. 25, n° 348. Cc jeton
rtppartenait alors il .M. Ducns, dc Lille.

IL CH.\LO~.






